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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ETAT-MAJOR INTERMINISTERIEL
DE ZONE

EMIZ : N°3

Metz, le 30 janvier 2018

N O T E  T E C H N I Q U E

portant sur l ’organisation de l ’État-Major Interministériel de 
Zone de Défense et de Sécurité Est (EMIZ Est)  

Éléments de contexte

Les dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure relatives aux pouvoirs
des préfets  de zone confèrent  au niveau zonal  un rôle essentiel  dans la  mise en œuvre des
mesures relatives à la défense et à la sécurité nationale.

Notamment les articles R122-4 et  R.122-17 du code de la sécurité intérieure précisent :

« Sous  l'autorité  du  Premier  ministre  et  de  chacun  des  ministres  et  dans  le  respect  des
compétences  des  préfets  de  département,  le  préfet  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  est
responsable de la préparation et de l'exécution des mesures de sécurité nationale au sein de la
zone de défense et de sécurité. 

A cet effet : 

1° Il définit les orientations et les priorités d'action, sur la base de l'analyse préalable des risques
et des effets potentiels des menaces susceptibles de concerner la zone de défense et de sécurité.
Pour cette analyse, il peut bénéficier du concours de l'officier général de la zone de défense et de
sécurité ; 

2° Il transpose au niveau zonal l'ensemble de la planification interministérielle de sécurité nationale
et s'assure de sa transposition au niveau départemental ; 

3°  Il  met  en  œuvre,  au  niveau  zonal,  la  politique  nationale  d'exercices  en  veillant  à  leur
programmation pluriannuelle et à leur exécution et en organisant des exercices zonaux ; 

4° Il organise la veille opérationnelle zonale par le centre opérationnel de zone situé au sein de
l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité et la remontée de l'information vers
le niveau national ; 

5° Il assure la coordination des actions dans le domaine de la sécurité civile. 

A ce titre : 

a)  Il  prépare  l'ensemble  des mesures  de  prévention,  de protection  et  de secours  qu'exige  la
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sauvegarde des personnes, des biens et de l'environnement dans le cadre de la zone de défense
et de sécurité ; 

b) Il arrête le plan Orsec de zone dans les conditions définies par la section 1 du chapitre Ier du
titre IV du livre VII de la partie réglementaire du présent code et s'assure de la cohérence des
dispositifs opérationnels Orsec départementaux ; 

c) Il assure le suivi de la mise en œuvre des politiques nationales de sécurité civile dans la zone
de  défense  et  de  sécurité.  Dans  ce  cadre,  sous  réserve  des  compétences  des  préfets  de
département, il veille en particulier à la complémentarité des moyens des services départementaux
d'incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité pour faire face à des événements
exceptionnels  susceptibles  de  dépasser  le  cadre  d'un  département.  Il  fait  appel  aux  moyens
publics et privés à l'échelon de la zone de défense et de sécurité et les réquisitionne en tant que
de besoin ; 

d)  Il  coordonne la formation des sapeurs-pompiers dans le  cadre des priorités fixées au plan
départemental ; 

6°  Il  s'assure  de  la  permanence  et  de  la  sécurité  des  liaisons  de  communication
gouvernementale ; 

7° Il est responsable de la coordination avec les autorités militaires des mesures de défense et de
sécurité nationale. 

A ce titre : 

a) Il fixe à l'officier général de zone de défense et de sécurité les objectifs à atteindre en matière
de sécurité nationale, dans le respect des prérogatives du chef d'état-major des armées ; 

b) Il s'assure de la cohérence entre les plans qui relèvent de sa compétence et les plans militaires
de défense ; 

c) Il signe les protocoles d'accord relatifs aux demandes de concours établis conjointement avec
l'autorité militaire à l'échelon de la zone de défense et de sécurité ; 

d) Il assure la répartition, sur le territoire de la zone de défense et de sécurité, des moyens des
services chargés de la sécurité intérieure et de la sécurité civile et des moyens des armées mis à
disposition par voie de réquisition ou de concours ; 

8° Il coordonne la préparation des mesures concourant à la sécurité nationale avec les préfets
maritimes et le commandant de la défense aérienne et des opérations aériennes ; 

9° Il anime et coordonne la politique de coopération transfrontalière de sécurité nationale ; 

10° Il veille à la continuité des relations de l'Etat avec les opérateurs d'importance vitale ainsi
qu'avec les responsables des établissements et  organismes publics et  les opérateurs chargés
d'une mission de service public qui concourent à la sécurité nationale ; 

11° Il assure la coordination des mesures d'information et de circulation routière dans sa zone de
défense et de sécurité. 

A ce titre : 

a) Il arrête et met en œuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d'un département ; 

b) Il coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du trafic et d'information routière ainsi
que des plans départementaux de contrôle routier. »

« Le préfet de zone de défense et de sécurité dispose d’un état-major interministériel de zone de
défense et de sécurité qui, en liaison avec les préfets de départements, prépare et met en œuvre
les mesures concourant à la sécurité nationale, notamment en matière de sécurité civile et de
gestion de crise. »
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Depuis le 4 juillet 2017, la cellule «sécurité intérieure» jusqu’alors intégrée au sein de l’EMIZ Est a
rejoint  le  pôle  « sécurité  intérieure »  directement  placé  sous l’autorité  du directeur  de cabinet
dépendant de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité Est.

De fait, l’EMIZ Est est compétent administrativement dans deux domaines, qui relèvent de la 
sécurité nationale :
- la sécurité économique ;
- la sécurité civile.

Or, pour que le préfet de zone puisse exercer ses responsabilités de coordination, de planification
et de synthèse des actions menées dans les départements, l’EMIZ doit disposer de deux fonctions
consolidées : 
- la fonction     anticipation et préparation des crises 
- la  fonction    des opérations  et  de la  gestion des  crises,  chacune composant  une division

fonctionnelle.

Concernant la gestion des crises, notamment interdépartementales et multi sectorielles (réseaux,
transports, ordre public, crises sanitaires, de sécurité civile et climatiques d’ampleur …), le Centre
Opérationnel de Zone (COZ) dit  « renforcé » piloté par le Chef  d’Etat-Major Interministériel  de
Zone (CEMIZ) ou par le Chef d’Etat-Major Interministériel de Zone Adjoint (CEMIZA) est l'outil
opérationnel de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité Est.

La présente note vient préciser la composition et les missions de l’EMIZ

I     –     La Gouvernance de l'EMIZ

Placé sous l’autorité directe de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité Est, l’État-Major
interministériel  de  Zone  est  dirigé  par  un  chef  d’état-major  (CEMIZ),  secondé  par  un  chef
d’état-major adjoint.

I - 1. Missions principales du CEMIZ

Le  travail  du  CEMIZ  s'effectue  dans  un  environnement  et  une  vision  interservices  et
interministériels avec pour objet de :

• mettre en œuvre les décisions de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité et du
préfet de zone ;

• conseiller  et  être  force de propositions  pour  la  préfète  déléguée pour  la  défense et  la
sécurité et le préfet de zone en matière de sécurité civile et économique ;

• animer l'état-major interministériel de zone, le réseau des délégués et correspondants de
zone ;

• animer le réseau des SDIS de la zone ;
• animer le travail de planification de sécurité nationale dévolu à l'EMIZ ;
• animer et coordonner la politique zonale d'exercices et de retours d'expériences ;
• s'assurer de la préparation et du maintien en condition du COZ renforcé et l'animer en cas

de crise ;
• favoriser la coopération civilo-militaire ;
• organiser les relations avec les administrations centrales, les autres zones de défense, les

départements de la zone et les partenaires transfrontaliers ;
• suivre les dossiers administratifs et financiers (RH, budget, logistique) propres à l'état-major

interministériel de zone ;
• garantir le bon fonctionnement opérationnel et administratif de l'état-major.
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Le  CEMIZ  pilote  les  réunions  hebdomadaires  du  comité  de  direction  (chefs  de  division)  et
mensuelles des cadres de l’EMIZ et participe au comité de direction de la préfecture de zone.

Lors des réunions des cadres de l’EMIZ, afin de traiter des dossiers transverses, sont également
invités le directeur de cabinet et le chef du PSI (à l’instar des réunions PSI où le CEMIZ ou son
représentant est convié).

I - 2. Missions principales du CEMIZ adjoint

• assister et conseiller le CEMIZ ainsi que la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;
• suppléer si nécessaire le CEMIZ ;
• assurer les réunions et représentations de l'EMIZ (présentiel ou pilotage) ;
• rendre compte aux CEMIZ et autorités ;
• assurer la préparation et le maintien en condition du COZ renforcé et l'animer en cas de

crise.

Le  CEMIZA  participe  aux  réunions  hebdomadaires  du  comité  de  direction  de  l’EMIZ.  Par
délégation et en l’absence du CEMIZ, il participe au comité de direction de la préfecture de zone.

Pour la partie opérationnelle, le CEMIZ et CEMIZA assurent une astreinte EMIZ par alternance
durant la période de viabilité hivernale de la zone Est et sur demande de la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité.

Pour réaliser leurs missions, le CEMIZ et le CEMIZA disposent à leurs côtés, conformément à
l'organigramme joint à la présente note :

 d'un chargé de mission affaires réservées et coopération transfrontalière
 d'un bureau transverse lié à l'administration générale
 de deux divisions de l'anticipation à la gestion des crises composés de bureaux et du COZ

L'ensemble de ces entités est placé directement sous l'autorité directe du CEMIZ et du CEMIZA.
Seuls les chefs de division ont un pouvoir hiérarchique administratif sur les agents placés dans
leur division.

II     -     Chargé de mission affaires réservées   et coopération transfrontalière  

➢ Ce poste est confié à un cadre A . Il est en charge plus précisément :

• de toutes les affaires confiées par le CEMIZ ou CEMIZA ;
• de la  veille  juridique,  de la  documentation  et  de la  communication  interne (en relation

notamment avec le cabinet de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité) ;
• des projets relatifs aux enjeux et problématiques transfrontaliers ;
• de  l’animation  des  réseaux  (délégués,  correspondants  et  experts  zonaux  et  de  leurs

représentants...)

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de son bureau.

Il participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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III     -     Bureau administration générale

III - 1. Composition

➢ Un chef de bureau/assistant de direction, qui en assure l'encadrement et un secrétaire.

III - 2. Missions

Ce bureau assure les tâches transverses relatives au secrétariat de l'EMIZ par :

• l'accueil téléphonique ;
• la gestion et le suivi du courrier arrivée et départ ;
• la préparation des réunions, logistique et administrative ;
• la gestion des stocks, commandes des fournitures ;
• la gestion des dossiers individuels des agents de l'EMIZ ;
• la  gestion  des  missions  :  commande  des  billets  de  train  et  de  nuitées  d'hôtel,

remboursement des frais engagés par les fonctionnaires ;
• l'aide à l'organisation du travail et l'assistance éventuelle pour le compte d'un ou plusieurs

cadres ;
• le traitement de dossiers ponctuels et mise en forme de documents et courriers ;
• aide à la mise en œuvre de l'extranet de l'EMIZ ;
• le suivi du budget EMIZ ;
• la mise à jour des annuaires.

Le personnel composant ce bureau doit être polyvalent de manière à assurer la continuité de son
activité en cas d'absence de l'un ou l'autre des agents.

IV     -     Division «Anticipation et Préparation des Crises» (DAPC)

Placée sous l’autorité d’un chef de division, cette division comprend :

 le bureau planification et formation de sécurité civile ;
 le bureau conception des exercices et pilotage des actions de formation ;
 le bureau sécurité, défense et continuité économique ;
 le bureau S.A.I.V.

IV - 1. Missions du chef de division

Il coordonne l’activité des bureaux composant la division « anticipation et préparation des crises »
et crée les synergies avec les bureaux de la division « des opérations et gestion des crises ». Par
ailleurs, il collabore à la réalisation des objectifs fixés annuellement par le SHFDS des ministères
économiques et financiers, dans les domaines de la continuité économique et de la sécurité des
activités d’importance vitale.

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de sa division.

Le  chef  de  la  division  « anticipation  et  préparation  des  crises»  participe  aux  réunions
hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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IV -2. Bureau «planification et formation de sécurité civile»

IV - 2.1. Composition

➢ Ce bureau est dirigé par un officier de sapeurs-pompiers.

IV - 2.2. Missions

• Le chef du bureau «     planification et formation de sécurité civile     » est en charge d'actualiser
et de de décliner la planification au niveau zonal :
✗ du dispositif ORSEC (hors sécurité et ordre publics) ; 
✗ des plans relatifs à la gestion de crises sanitaires ;
✗ des plans de gestion des flux de circulation routière, ferroviaire et fluviale en lien avec

les partenaires ;
✗ du Contrat Territorial de Réponse aux Risques et aux effets potentiels des Menaces

(CoTRRIM Zonal) ;
✗ du plan de continuité d’activité de l’EMIZ ;

• Le  chef  du  bureau  «     planification  et  formation  de  sécurité  civile     »  est  en  charge  de
coordonner et d'animer la formation de sécurité civile par     :
✗ l’expertise dans le domaine de la formation, à travers la veille réglementaire au profit

des SDIS ;
✗ l’instruction des demandes et de renouvellement d’agréments relatifs aux formations

« sécurité civile » assurées par les SDIS ;
✗ la coordination et l'organisation des concours et examens professionnels de sapeurs-

pompiers non officiers ;
✗ l’animation  et  la  coordination  des  réseaux  des  conseillers  techniques  zonaux  de

sapeurs-pompiers au travers notamment d’actions de formations ;
✗ la contribution à la conception du programme et à l’organisation matérielle du comité

de défense de zone , des réunions zonales des DDSIS, des SIDPC, des membres du
corps préfectoral, des présidents de CASDIS ;

✗ la représentation de l’EMIZ à certaines réunions de travail ou de manifestations.

Selon les arbitrages rendus par le CEMIZ et CEMIZA, le bureau « planification et formation de
sécurité civile » pourra être en appui ou assurer la conception, la préparation et la réalisation des
entraînements zonaux NRBC-E dans le cadre du CEntre NATional civil militaire de formation et
d’entraînement (CeNat NRBC-e).

Le chef du bureau planification et formation de sécurité civile est en charge des échanges avec le
pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de compétence de son bureau.

Il participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.

IV - 3. Bureau «conception des exercices et du pilotage des actions de formation»

• La conception d’exercices ainsi que la prise en compte des retours d’expérience (REX) ont
pour objectifs     :
✗ la cohérence interne des plans lors de leur mise en œuvre ;
✗ la bonne articulation des plans entre-eux ;

Mise à jour : 22/05/18 6/17

Préfecture du Jura - 39-2018-01-30-002 - Arrêté n°2018-4 portant organisation de l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est 86



✗ l’efficacité de l’entraînement des organisations et des personnels ;
✗ la réactivité des services lorsqu’ils sont mobilisés en gestion de crise.

Il convient de distinguer les exercices et entraînements nationaux des exercices et entraînements
dits d’état-major ou impliquant les départements.

IV - 3.1. Composition

➢ Ce bureau est dirigé par un officier de police.
➢ Selon  la  charge  de  travail  et  en  fonction  des  crédits  disponibles,  il  est  assisté  d’un

réserviste de la police nationale à l’occasion de vacations régulières ou ponctuelles.

IV - 3.2. Missions

Le chef du bureau se charge :

• d'assurer la maîtrise d’œuvre de tous types d’exercices et de formations à l’attention des
agents de l’EMIZ afin de leur permettre d’exercer pleinement leurs missions de cadres de
permanence. Cette maîtrise d’œuvre validée par le chef de division des opérations et de la
gestion des crises et/ou du chef COZ doit s’envisager également en collaboration étroite
avec le chef du bureau « planification et formation de sécurité civile » ;

• d’organiser avec la DREAL de zone un exercice PIZE au début du mois de novembre de
chaque année, à renouveler plusieurs fois si nécessaire ;

• de  concevoir,  de  préparer  et  de  réaliser  en  alternance  avec  l’État-Major  de  Zone  de
Défense (EMZD) les 2 exercices annuels civilo-militaires en collaboration avec le chef de
division des opérations et de la gestion des crises ;

• d'élaborer  et  de  suivre  le  calendrier  des  exercices  départementaux  déclarés  par  les
préfectures de la zone au COZ et d'en assurer le suivi et la rédaction des synthèses au
profit de la DGSCGC ;

• de participer en qualité d’observateur aux exercices organisés par les SDIS ou par les
préfectures en lien avec le bureau des systèmes d'information et de communication ;

• de réaliser les RETEX à chaud et à froid ainsi que les synthèses sur des exercices dont il
assure la maîtrise d'oeuvre ;

• d’organiser  les  séminaires  sur  les  retours  d’expérience  (à  froid)  des  exercices  et
entraînements zonaux en concertation avec les principaux pilotes de ces exercices, et de
rédiger  une  synthèse  portant  sur  l’identification  des pistes  de  progrès  et  les  actions  à
mener ;

• d’organiser et de mettre en place des formations destinées aux SIDPC des préfectures de
départements, voire de l’EMZD ;

Selon les arbitrages rendus par le CEMIZ et CEMIZA, le bureau « planification et formation de
sécurité civile » pourra être en appui ou assurer la conception, la préparation et la réalisation des
entraînements zonaux NRBC-E dans le cadre du centre national civil et militaire de formation et
d’entraînement (CeNat NRBC-E).

Il assure les échanges d’informations transverses au sein de l’EMIZ.

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de son bureau.

Il participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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IV - 4. Bureau «sécurité, défense et continuité économique»

IV - 4.1. Composition

Le bureau est constitué de 2 chargés de mission sécurité économique (CMSE) mis à disposition
de l’EMIZ par le SHFDS des ministères économiques et financiers (MEF). 

IV - 4.2. Missions :

• constituer et cultiver des liens avec les partenaires de gestion de crise tant :
✗ opérateurs d’importance vitale
✗ les  autres  opérateurs,  les  acteurs  économiques  clefs  non  OIV,  (correspondants

pétroliers, grande distribution, etc.) ;
✗ responsables  de  sécurité  économique  des  structures  territoriales  des  MEF

(DIRECCTE, DRFIP…) et les partenaires des autres ministères (Défense, Ministère de
l’intérieur, ANSSI, etc.) 

✗ instances  régionales  en  charge  de  l’intelligence  économique  (comité  régional  de
sécurité économique) des deux grandes régions constituant la zone Est ;

✗ instances professionnelles (syndicats professionnels, CCIR, etc.)

• prévoir la résilience des réseaux par :
✗ la déclinaison zonale des planifications nationales relatives à la sécurité économique ;

à son initiative, il  peut également engager d’autres travaux de planification sur des
thématiques particulières utiles à la zone de défense ;

✗ la déclinaison territoriale de la sécurité des activités d’importance vitale (présidence
des CZDS lors des visites de contrôle des points d’importance vitale (PIV) relevant
notamment des ministères économiques et financiers ;

✗ une présence constante aux exercices et lors des crises majeures sous l’angle de
leurs conséquences économiques ;

• diffuser la culture de sécurité économique auprès des administrations et des entreprises
par l’organisation des actions de formation et de sensibilisation afin de :
✗ promouvoir  la politique publique de protection du potentiel  scientifique et technique

(PPST)  au sein  des entreprises  innovantes  en appui  des  délégués à  l'information
stratégique et à la sécurité économique (DISSE).

✗ relayer  la  politique  de  sécurité  des  systèmes  d'information  auprès  des  acteurs
économiques et institutionnels,

✗ mettre en œuvre la réglementation relative au secret de la défense nationale dans le
périmètre des MEF ;

• accomplir  sur  demande  du  préfet  de  zone  différentes  missions  en  relation  avec  les
problématiques de sécurité économique ;

• échanger les informations transverses au sein de l’EMIZ.

Ils sont en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs
de compétence de son bureau.

Ils participent aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Ils participent aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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IV - 5. Bureau de la «Sécurité des Activités d’Importance Vitale (SAIV)»

L’action du bureau de la SAIV,  son domaine de compétence et la réglementation qu’il  met  en
oeuvre sont classifiés.

IV - 5.1. Composition

➢ Le bureau de la « Sécurité des Activités d’Importance Vitale (SAIV) » est  dirigé par un
officier de Police.

➢ En fonction des crédits disponibles, un réserviste de la police nationale, peut à la demande
du chef de bureau être sollicité à l’occasion de vacations ponctuelles.

IV - 5.2. Missions

• administrer le secteur des activités d’importance vitale au niveau zonal par  :

✗ le suivi administratif d’environ 120 points d’importance vitale civils sur la zone ;
✗ le suivi de la réglementation en matière de SAIV ;
✗ la veille du portail / messagerie ISIS-SAIV ;
✗ l’accompagnement des préfectures de département sur toutes les questions relatives à

la SAIV ;
✗ des  relations  avec le  Secrétariat  Général  de  la  Défense  et  de  Sécurité  Nationale

(SGDSN) et/ou le Secrétariat du Haut Fonctionnaire de Défense (SHFD) du ministère
de l’Intérieur ou d’autres ministères pour toutes questions SAIV/SEVESO ;

✗ la réalisation du secrétariat administratif classifié relatif à la SAIV ;
✗ l’organisation  des  commissions  zonales  des  sites  SEVESO/PIV  présidées  par  la

préfète déléguée pour la défense et la sécurité.

• analyser les plans et programmer les visites de contrôle en :
✗ apportant  sur  sollicitation,  son  expertise  dans  le  cadre  de  la  rédaction  des  plans

particuliers de protection des sites ou des plans de protection externes des PIV ;
✗ établissant le calendrier annuel des visites de contrôle de la Commission Zonale de

Défense et de Sécurité (CZDS).

• contrôler les sites classés P.I.V en :
✗ présidant les commissions zonales de défense et de sécurité sur délégation ;
✗ rédigeant les rapports des visites de contrôle de la CZDS ;
✗ participant aux visites des sites SEVESO susceptibles de devenir PIV en partenariat

avec la DREAL de zone ;
✗ participant aux inspections des PIV militaires, sur invitation de l’Officier Général de la

Zone de Défense (OGZD) et dans le cadre de la coopération civil militaire.

• former les personnels des préfectures à la SAIV ou des référents sûreté en matière de
SEVESO.

• échanger les informations transverses au sein de l’EMIZ ;

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de son bureau.

Il participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ.

Il participe aux semaines d’astreinte cadre de permanence de l’EMIZ.
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V     -     Division des Opérations et de la Gestion des Crises (DOGC)

Cette division doit  assurer  la  veille  afin  d'organiser  le  suivi  et  la  gestion  des événements,  de
déceler  les  signaux  faibles  annonciateurs  d'une  crise,  d'assurer  la  rédaction  des  documents
opérationnels,  d'assurer  la  mise en place d'une cellule  de crise  zonale COZ et  COZ renforcé
conformément au plan ORSEC de Zone.

V - 1.1. Composition

Cette division comprend : 
 le bureau des doctrines et des procédures opérationnelles
 le bureau des systèmes d'information et de communication 
 le COZ

V - 1.2. Missions du chef de division

Il coordonne l’activité des bureaux composant la division «des opérations et gestion des crises» et
crée les synergies avec les bureaux de la division «anticipation et préparation des crises». Il :

• assure le suivi des situations et de la gestion des événements en posture de veille;
• prépare la gestion des crises ;
• fait inventorier la répartition et la coordination des moyens opérationnels ;
• s'assure de l’animation du centre opérationnel de zone (COZ) et du COZ renforcé ;
• coordonne  les  réseaux  et  outils  en  matière  de  systèmes  d'information  et  de

communication ;
• manage l'ensemble des agents de la division.

Le chef de la division participe aux réunions hebdomadaires du comité de direction de l’EMIZ,

Il est en charge des échanges avec le pôle sécurité intérieure pour ce qui concerne les champs de
compétence de sa division.

V - 2. Bureau des «doctrines et des procédures opérationnelles» :

V - 2.1. Composition

➢ En sa qualité  de chef  de la  division des opérations et  de la  gestion  des crises,  et  en
l’absence  d’un  poste  de  cadre  rompu  aux  techniques  d’animation  d’un  état-major
opérationnel  (Lt  ou  Cne  SP/PN/GN  ou  militaire),  en  plus  de  ses  fonctions  de  chef
d’état-major adjoint et de chef de division, il assurera celles de chef de ce bureau.
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V - 2.2. Missions

Le bureau des doctrines et des procédures opérationnelles a pour mission de garantir la capacité
opérationnelle  du préfet  de zone de défense et  de sécurité.  A cet  effet,  sur  instruction  de la
DGSCGC et/ou du préfet de zone, il doit :

• préparer l’ensemble des mesures de prévention, de protection et de secours qu’exige la
sauvegarde des personnes, des biens et de l’environnement dans le cadre de la zone de
défense et de sécurité ;

• assurer le suivi de la mise en œuvre des politiques nationales de sécurité civile, en lien
avec le COGIC et les différents bureaux de la DGSCGC ;

• établir  les  procédures  opérationnelles (ordres  zonaux  d’opération,  messages  de
commandement) en lien avec le chef COZ et les acteurs du COZ ;

• gérer et assurer le suivi, à la demande de la DGSCGC, de la constitution des colonnes
zonales de renfort ;

• assurer le suivi des relations avec les DDSIS, les chefs de groupement opérations et les
conseillers techniques des spécialités opérationnelles des SDIS en lien avec le  bureau
planification et formation de sécurité civile ;

• animer le réseau des chefs opérations des SDIS ;
• assurer  la  coordination  et  conseiller  les  SIDPC  des  préfectures  dans  le  domaine

opérationnel ;
• animer les échanges et la coopération civilo-militaire en opération ;
• organiser, suivant les circonstances, l’armement du centre opérationnel de zone (COZ) afin

de permettre la conduite zonale des crises ou lors d’exercices ;
• veiller  au maintien  de la  vigilance,  des compétences et  de la  réactivité  des  cadres  de

permanences en lien avec le bureau conception des exercices et du pilotage des actions
de formation et avec le chef COZ.

V - 3. Bureau des systèmes d’information et de communication 

V - 3.1. Composition

Ce bureau comprend :

➢ Un chef de bureau et un adjoint.

Le chef de bureau est en outre chargé de mission auprès du cabinet de la préfète déléguée pour la
défense et la sécurité (temps partagé à 25 %). De plus il participe aux semaines d’astreinte cadre
de permanence de l’EMIZ

L’adjoint peut ponctuellement renforcer le bureau administration générale en cas de nécessité. 
Dans le cadre de la convention sapeur-pompier volontaire à l'état, il peut tenir les fonctions de chef
de salle.

V - 3.2. Missions 

- les missions principales :

• animer  avec  le  COMSICZ  le  réseau  COMSIC/OFFSIC  zonal  des  SDIS  (rédaction  de
l’OBZSIC, organisation des réunions SIC zonales), et correspondant national de la DSIC,
du ST(SI)2, de la DGSCGC et la MGMSIC ;

• animer le réseau des référents sécurités des préfectures de la zone Est et correspondants
du SHFD ;

Mise à jour : 22/05/18 11/17

Préfecture du Jura - 39-2018-01-30-002 - Arrêté n°2018-4 portant organisation de l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est 91



• assurer le suivi zonal des logiciels SINUS, Portail ORSEC, SYNAPSES et des formations
pour les partenaires de l’EMIZ (préfectures, SDIS, SAMU, ARS, PJ, DDSP, gendarmerie
Nationale, et le Parquet). Ainsi que la participation aux exercices départementaux ;

• organiser des réunions zonales pour l'utilisation de l’outil SAIP et suivre son déploiement
sous SYNAPSES.

• gérer  et  suivre  le  parc  d'ordinateurs  et  autres  matériels  informatiques  de  l’EMIZ  avec
notamment la mise en place des sauvegardes et dépannage 1er niveau ;

• gérer et suivre les réseaux informatiques (RIE et ADSL) ;
• mettre  en  place  et  suivre  le  marché national  de reprographie  et  gestion  du parc  hors

marché (imprimantes de secours, imprimantes ISIS, etc.) ainsi que celui de la téléphonie
(téléphones  fixes,  téléphones  mobiles,  téléphone  satellite  en  station  fixe  et  valise,
téléphone fixe de secours et téléphone sécurisé RIMBAUD) ;

• suivre techniquement et réaliser des procédures d'utilisation du mur immersif et des autres
visio-conférences de l'EMIZ ;

• réaliser la mise à jour bi-annuelle des postes radio ANTARES EMIZ ;
• être le correspondant de la FNRASEC (soutien technique, logistique et administratif), de la

DIRISI  (service SIC des Armées) notamment pour  l'installation Intradef  du POZIC et  le
correspondant SSI ;

• mettre en place la politique de sécurité des systèmes d'information de l'EMIZ en liaison
avec le RSSI de la préfecture de la zone de défense et sécurité Est et l'ANSSI ;

• suivre et réaliser les procédures d'utilisation des autres moyens de communications (audio-
conférence, web-conférence et projet ComU), des comptes de messagerie Icasso, de la
messagerie sécurisée ISIS en liaison avec le CTG ;

• créer les procédures d'urgence et de secours pour le fonctionnement de l'EMIZ en cas
d'installations SIC dégradées (rédaction des éléments SIC du PCA).

- les missions secondaires liées à l'immobilier sont :

• suivre techniquement les installations du bâtiment POZIC (CTA, groupe électrogène...) ;
• participer aux réunions quote-part de Riberpray.

V - 4 Centre Opérationnel de Zone (COZ)

24 heures sur 24, le COZ est l'outil opérationnel du préfet de zone et de la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité, autorités de coordination. Il assure les missions de veille, de suivi, et
d’appui. Il permet la mise en cohérence des actions des préfets de département, des conseillers
du préfet de zone, des délégués et correspondants de zone.
Celui-ci s’inscrit dans le cadre d’une gestion de crise globale de sécurité nationale (sécurité civile,
économique  ou  intérieure)  et  dans  le  respect  des  dispositifs  réglementaires  en  vigueur,
éventuellement complétés par des instructions particulières transmises par le ministre de l’intérieur
ou par le ministre désigné pour assurer la conduite opérationnelle de celle-ci.

V - 4.1. Composition

Le COZ compte un effectif total de 9 militaires répartis de la manière suivante :
➢ 1 officier (grade capitaine minimum) ayant pour fonction celle de chef COZ ;
➢ 4 sous-officiers supérieurs ayant la fonction de chefs de salle ;
➢ 4 militaires du rang ayant la fonction d'opérateurs .

Dans sa posture de veille, le COZ est armé 24/24 par 1 sous-officier (chef de salle) 1 militaire du
rang (opérateur).
Ces  personnels  sont  affectés  par  la  direction  des  ressources  humaines  de  l’armée  de  terre
(DRHAT) au  Commandement des  Formations  Militaires de la  Sécurité  Civile (ComForMiSC) et
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intègrent l‘état-major des ForMiSC dans le cadre du budget opérationnel de programme (BOP)
«coordination des moyens de secours». Ils dépendent administrativement du chef d’état-major des
ForMiSC qui est leur chef de corps.

A ce titre, les relations entretenues par le chef de l’état-major des ForMiSC avec les personnels du
COZ reposent  sur des obligations réglementaires découlant  du statut  particulier  du militaire et
portant principalement sur :

- la signature des contrats d’engagement ;
- la notation avec consultation du CEMIZ ;
- l’orientation et l’avancement ;
- le pouvoir disciplinaire qui ne peut être délégué ;
- certaines formations particulières ;
- le respect des droits liés au statut du militaire ;
- le maintien en condition physique.

Les militaires sont mis à la disposition de l’EMIZ.

V - 4.2. Missions et postures du COZ

Le COZ est  placé sous l’autorité  directe du préfet  de zone et  de la  préfète déléguée pour  la
défense et la sécurité assistés du CEMIZ et CEMIZA.

Confronté à des situations opérationnelles d’intensités variables, le COZ est organisé selon deux
postures opérationnelles : la posture de veille, de suivi et d’appui et la posture de gestion de crise
coordination.

La posture de veille, de suivi et d’appui, (notamment par le Portail ORSEC) est armée par :

➢ une astreinte EMIZ (CEMIZ, CEMIZA) pour la viabilité hivernale (novembre à mars) ou sur
demande de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

➢ un cadre de permanence de l’EMIZ (astreinte) ;
➢ un chef de salle (sous-officier supérieur), (garde) ;
➢ un opérateur (militaire du rang), (garde).

Dans cette configuration le COZ est chargé notamment de :

• suivre la  remontée de l’information relative aux événements du domaine de la sécurité
nationale des 18 départements de la zone vers le COGIC ;

• tenir  informés  via  les  cadres  d’astreinte  de  l’EMIZ,  le  CEMIZA le  CEMIZ,  la  préfète
déléguée pour la défense et la sécurité ainsi que le directeur de cabinet ;

• diffuser l'information et les documents transmis au sein de l'EMIZ, du PSI et partenaires
externes en fonctions de la thématique et de la sensibilité ;

• assurer  la  mise  à  jour  de  la  documentation  opérationnelle  nationale,  zonale  et
départementale ;

• appuyer les préfets de département par la mobilisation et la réquisition de tous moyens
publics et  privés,  y compris  des forces armées dans le  cadre de la  coopération civilo-
militaire si les moyens civils sont insuffisants ou inadaptés (règles des 4I soit par concours
ou réquisition) ;

• assurer l’interface des demandes particulières liées à la sécurité intérieure avec le cadre
d’astreinte PSI (chiens recherche d’explosifs...) ;

• proposer la rédaction au cadre de permanence du BRQ du COZ Est et d’en assurer sa
diffusion ;

• relayer les demandes et décisions du PSI liées aux forces mobiles.
La posture de gestion de crise coordination : le COZ prend l’appellation de COZ renforcé
(annexe 5 ORSEC de Zone).
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Le COZ renforcé peut s’articuler autour de quatre cellules principales qui mènent et concourent à
la conception et à la conduite de la réponse opérationnelle. Il s’agit des cellules :

 gestion de l’information qui recueille, diffuse, synthétise, communique ;
 conduite qui analyse, propose, applique ;
 planification et d’anticipation ;
 décision.

Ces quatre cellules sont complétées si nécessaire par :
 une cellule de conseil et d’expertise pour l’appui à l’analyse et à la décision ;
 une  cellule  d’appui  et  de  soutien  (SIC,  logistique,  secrétariat)  pour  garantir  son  bon

fonctionnement technique et dans la durée.

En première intention, le COZ renforcé est armé par :
➢ le CEMIZ ou CEMIZA ;
➢ le cadre de permanence de l’EMIZ ; (d'astreinte)
➢ le chef de salle ;
➢ l’opérateur ;
➢ le  cadre  d’astreinte  des  services  zonaux  déconcentrés  de  l’État  (DREAL,  ARS,

DDSP, GN...) selon la nature de la crise et l’expertise attendue ; 
➢ le cadre d’astreinte PSI en fonction du type de crise et ses autres personnels d'astreinte

apportant une expertise technique (crises routières, UZCFM...).

En heures et jours ouvrables, le COZ renforcé peut bénéficier de la présence sur site des agents
de l’EMIZ auxquels pourront être adjoints ceux du pôle sécurité intérieure, du cabinet et du SGAMI
(secrétariat, logistique, etc.) sur décision de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité.

V - 4.3. Missions du chef COZ

Son emploi principal est la gestion et l’animation du COZ et des personnels des FORMISC.
Les missions du chef du COZ sont :

• assurer la gestion des personnels du COZ (astreinte des cadres de permanence, gardes,
permissions, notations etc...) ;

• gérer fonctionnellement le COZ et ses outils ;
• veiller en lien avec le cadre de permanence, à l'engagement de moyens ;
• participer à la rédaction des ordres zonaux et réunions afférentes ;
• contrôler et valider les états de frais des différents départements et les faire valider par le

CEMIZA ;
• assurer la gestion, le développement et la formation des partenaires concernant le portail

ORSEC en lien avec le bureau SIC. Il est également référent pour le module SYNAPSE de
cartographie ;

• faire assurer un suivi des événements (grands rassemblements départementaux) en lien
avec le PSI ;

• contribuer à la formation des cadres de permanence en lien avec le bureau «conception
des exercices et du pilotage des actions de formation».

V - 4.4. Missions du chef de salle (CDS)

Les sous-officiers chefs de salle assurent une veille permanente 24h/24 à tour de rôle selon le
temps de travail en vigueur. Ils sont les premiers informés et réalisent les réactions immédiates
adaptées en l’attente de l’arrivée du cadre de permanence tout en lui rendant compte pour :

• assurer  la  veille  opérationnelle  consacrée  aux  remontées  d’informations  via  le  portail
ORSEC ;
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• traiter l’information reçue et en liaison avec le cadre de permanence les transmettre aux
destinataires concernés suivant les listes de diffusion ;

• élaborer les synthèses zonales sous forme de BRQ et de point de situation et veiller à leur
diffusion.

Lors d’événements climatiques et pendant la période de viabilité hivernale il est chargé de :

• s’assurer  de  la  mise  en  place  chaque  jeudi  de  la  WEB  conférence  d’informations
météorologiques avec nos partenaires et le cas échéant celles relatives à gestion de crises
climatiques avec des conséquences sur la circulation ;

• réaliser  les  remontées  d’informations  sur  les  conséquences  de  grands  froids  ou  de
canicules dans les départements.

Dans le cadre de demandes de moyens extra départementaux, les chefs de salle constituent les
colonnes de renfort, peuvent solliciter l’engagement de moyens aériens et assurent les ordres de
transit.  Ils assistent également les cadres de permanence dans la rédaction des messages de
commandement et de tout autre document.

Lors de crise avec l’activation du COZ renforcé, le CDS participe à la mise en œuvre de la salle de
situation.

Les  chefs  de  salle  aident  le  chef  COZ  dans  les  dossiers  de  remboursement  des  différents
engagements.

Enfin administrativement chaque sous-officier est responsable de taches particulières  liées à la
gestion des plans, des fiches de procédures, à la préparation de la campagne feux de forêt et aux
diverses tâches propres à la gestion administrative des militaires

De part leur présence 24/24, ils assument également au profit du site Riberpray la veille en dehors
des heures de service des alarmes intrusions, du report SSI et des accès à l’espace Riberpray.
Cette mission nécessite la prise en compte par la préfecture de zone qu’une formation SSIAP
(service de sécurité incendie et d’assistance aux personnes) est indispensable.

V - 4.5. Missions de l’opérateur

Les engagés volontaires de l’armée de terre du COZ EST assurent une veille permanente 24h/24
à tour de rôle selon le temps de travail en vigueur. Leur principale activité est la veille des outils et
la remontée d’information vers l’échelon national, les départements et nos partenaires. 

Ils concourent sous l’autorité du chef de salle à :

• assister le chef de salle
• veiller l’ensemble des messageries du COZ soit : la messagerie pablo, la messagerie du

ministère  de  l’intérieur : RESCOM  EMIZ,  RESCOM  COZ,  RESCOM  PSEC,  et  la
messagerie chiffrée ISIS ;

• réceptionner et transmettre les messages, comptes rendus et bulletins divers ;
• assurer une permanence téléphonique, et de la radio Antares ;
• veiller les différents réseaux sociaux et les médias nationaux ;
• alimenter le compte tweeter opérationnel du préfet de zone (COZEST) et de face book ;
• recenser  chaque  matin  les  moyens humains  (spécialistes)  et  matériels  spécialisés  des

18 SDIS de la zone EST ;
• aider le chef de salle dans la recherche de moyens. Ils participent à la rédaction de mains

courantes dans le portail ORSEC ;
• utiliser les outils portail ORSEC, SINUS, SYNAPSE.
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De plus, ils contribuent à l’activation du COZ renforcé par :

• la mise en œuvre des outils de gestion de crises (sauf agorra) ;
• la tenue d’une main courante informatique ;
• le transfert les appels aux différentes cellules activées du COZ renforcé.

Enfin, l’opérateur est chargé de missions annexes et logistiques  :

• renseigner et réceptionner les commandes de repas de la garde ;
• suivre  le  parc  automobile  de  l’EMIZ  pour  les  révisions,  les  contrôles  techniques,  le

changement de pneumatiques et réparations diverses ;
• gérer le planning de réservation du parc automobile.

De  part  leur  présence  24/24,  ils  assument,  conjointement  au  chef  de  salle,  au  profit  du  site
Riberpray la veille en dehors des heures de service des alarmes intrusions, du report SSI et des
accès à l’espace Riberpray. Cette mission nécessite la prise en compte par la préfecture de zone
qu’une  formation  SSIAP  (service  de  sécurité  incendie  et  d’assistance  aux  personnes)  est
indispensable. Ils peuvent participer à la levée de doute et à l’activation des moyens de secours ou
de sécurité publique lors d’un incendie ou d’un déclenchement d’alarme intrusion.

V - 4.6. Missions du Cadre De Permanence (CDP)

Cette fonction en astreinte 24/24 est tenue par les cadres administratifs et opérationnels de l’EMIZ
à l’exception du CEMIZ et CEMIZA.

Leur planning est établi en concertation avec le chef COZ et approuvé par le CEMIZ.

Ils bénéficient par mutualisation et pour mener à bien leurs astreintes opérationnelles d’un véhicule
de service,  d’un ordinateur  et  accessoires ainsi  que de la  documentation opérationnelle.  Pour
7 jours d’astreinte dont un week-end, il est octroyé 2 jours de récupération.

A chaque prise d’astreinte un passage de consignes est réalisé entre le descendant et le montant.

Il est chargé principalement de :
• s’assurer du bon fonctionnement du COZ en dehors des heures de services ;
• d’armer le COZ en cas de crise ;
• participer à l’armement du COZ renforcé conformément au plan ORSEC de zone ;
• d’informer chaque matin (8h) et soir (19h) et lorsque l’activité zonale le nécessite par SMS

les autorités (préfète déléguée, CEMIZ, CEMIZA, directeur de cabinet) ;
• de prendre les mesures complémentaires à celles du chef de salle ;
• de suppléer pour les missions opérationnelles le CEMIZ et CEMIZA dans l’attente de leur

arrivée 
• rendre compte à l’autorité CEMIZ, CEMIZA  de l’évolution des événements, ces derniers

validant l’appel téléphonique à la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;
• d’assister le chef de la division opérations et gestion des crises lors de l’engagement de

moyens ou de contrôler cet engagement lorsque ce dernier est absent ;
• d’animer les Web conférences météorologiques ;
• de valider le BRQ zonal ;
• de rédiger si nécessaire les messages de commandement, points de situation, les faire

approuver par l’autorité présente et, le cas échéant, les signer par délégation ;
• de répondre aux sollicitations transversales ;
• de vérifier la bonne diffusion des documents reçus ;
• être force de propositions dans le domaine de la gestion des crises ;
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• assurer  le  dialogue opérationnel  avec les astreintes PSI,  délégués et  représentants de
zone et services partenaires.

Signé :
Pour le préfet de zone de défense et
de sécurité Est et par délégation,
La préfète déléguée pour la défense
et la sécurité

Sylvie HOUSPIC
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

Mise à jour : 22/05/18

Division des opérations et de la gestion 
des crises - DOGC

Chef de division
03 87 16 12 03

Préfet de zone de défense et de
sécurité Est

Préfète déléguée 
pour la défense et la sécurité

Chef d’état-major
interministériel de zone adjoint 

03 87 16 12 03

Chef d’état-major interministériel
de zone

03 87 16 12 01

Bureau des doctrines et des procédures
opérationnelles

Chef de bureau
03 87 16 12 03

Bureau des systèmes d’information et de
communication

Chef de bureau
03 87 16 12 04

Adjoint
03 87 16 12 07

Division anticipation et préparation des crises
DAPC

Chef de division
03 87 16 12 02

Bureau S.A.I.V.

Chef de bureau
03 87 16 10 87

Réserviste PN
03 87 16 10 90

Bureau 
administration générale

Chef de bureau
 03 87 16 12 14

Secrétaire
03 87 16 12 00

Centre Opérationnel Zonal

Chef de COZ- Adjoint chef division
03 87 16 12 10

Chefs de Salle (Formisc)
03 87 16 12 11

Opérateurs (Formisc)
03 87 16 12 12

Bureau sécurité, défense et continuité
économique

Chef de bureau
03 87 16 12 02

Adjoint
03 87 16 10 85

Chargé de mission 

 03 87 16 10 97

État-major interministériel 
de zone

Bureau planification
et formation de sécurité civile

Chef de bureau
03 87 16 12 05

PÔLE SÉCURITÉ INTÉRIEURE

ÉCHANGES TRANSVERSES

Bureau conception des exercices
et du pilotage des actions de formation

Chef de bureau
03 87 16 10 91

Réserviste PN
03 87 16 12 15
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I.

—4
Liberté ‘ É8ittê Fraiernjté

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU

Direction Régionale de l’Environnement,
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

de lAménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

PROTECTION DELENVIRONNEMENT

Unité Départementale du JURA S0cIÉTÈ EIIFAGE ROUTE CENTRE EST
3, rue Hrant Dink

69002 LYON

COMMUNE DE SOUCIA

LE PRÉFEr,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral Complémentaire
N° AP-2018-23-DREAL

Vu le Code de l’Environnement, notamment son article L.181-14;
Vu ‘ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets
d’application
Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de Carrières et aux installations
de premier traitement des matériaux de carrières
Vu l’arrêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de
remise en état des carrières
Vu l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux
articles R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement;
Vu l’arrêté préfectoral n°1129 du 2octobre 1987 autorisant la société SARL GUIGNARD-SCHELL à exploiter
à ciel ouvert une carrière de roches calcaires sur le territoire de la commune de Soucia, lieudit « Sur
Chachat »
Vu l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 autorisant la société SRC AIN-JURA à renouveler et
étendre l’exploitaUon d’une carrière à ciel ouvert de roches calcaires sur le territoire de la commune de
Soucia, lieudit « Sur Chachat »
Vu l’arrêté préfectoral n°1040 du 9juillet2001 autorisant la société APPIAAIN JURA à se substituer à la
société SRC AIN-JURA pour l’exploitation à ciel ouvert une carrière de roches calcaires sur le terrïtoire de la
commune de Soucia, lieudit « Sur Chachat»
Vu l’arrêté préfectoral n°AP-2017-07-DREAL du 21 février 2017 autorisant la société EIFFAGE ROUTE
CENTRE EST à se substituer à la société APPIAAIN JURA pour l’exploitation à ciel ouvert d’une carrière de
roches calcaires sur le territoire de la commune de Soucia, lieudit « Sur Chachat »

Vu la demande présentée le 22 novembre 2017, complétée en date du 28 mars 2018 par la société
EIFFAGE ROUTE CENTRE EST dont le siège social est situé 3, rue Hrant Dink — 69002 LYON, en vue de
prolonger son autorisation d’exploiter une carrière de roches calcaires sur le territoire de la commune de
Soucia
Vu le projet d’arrêté préfectoral complémentaire porté à la connaissance du demandeur le 26 avril 2018;

Vu l’absence d’observations du demandeur sur ce projet d’arrêté préfectoral suite à la transmission du projet
par courriel du 26avril 2018
Vu le rapport du 26 avril 2018 de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement, chargée de l’inspection des Installations Classées;
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CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de modifications est soumise au régime de l’autorisation au
titre de la rubrique 2510 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de
‘Environnement;
CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de modifications est régulièrement autorisée par l’arrêté
préfectoral du 29 mai 1998 susvisé;
CONSIDERANT que les modifications de l’installation envisagées par la société EIFFAGE ROUTE CENTRE
EST portent sur une diminution du rythme d’exploitation, une prolongation de 3 ans de la durée d’exploitation
dans la limite de la capacité totale d’extraction de matériaux initialement autorisée et une modification
mineure de la remise en état;
CONSIDERANT que les modifications pré-considérées ne sont pas substantielles au titre de l’article R.181-
46 du code de l’environnement;
CONSIDERANT qu’il convient toutefois de préciser la mise à jour des rubriques de la nomenclature ICPE
dont relèvent les installations, le rythme d’exploitation inférieur à celui autorisé, la prolongation de la durée
d’exploitation, la mise en oeuvre de nouvelles garanties financières et la modification mineure de la remise
en état;
CONSIDERANT que ces précisions sont nécessaires pour la protection des intérêts mentionnés à l’article
L.181-3 du Code de l’Environnement;
CONSIDERANT que les nouvelles caractéristiques techniques de l’installation doivent être prises en compte
dans la rédaction des prescriptions applicables à l’exploitant.

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Jura;

ARRETE
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Article I - Liste des installations concernées øar une rubrique de la nomenclature
des installations classées

[article 3 de l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 susvisé est remplacé par le tableau suivant:

- . - . - - Nature et capacité de
Rubrique Libellé de la rubrique (activite) Regime l’installation

Exploitation de carrière ou autre

2510-1 extraction de matériaux; à A Carrière de roche massive
l’exception de celles visées aux calcaire.
points 5 et 6.
Installations de broyage, concas
sage, criblage, ensachage, pulvéri
sation, nettoyage, tamisage, mé
lange de pierres, cailloux, minerais
et autres produits minéraux naturels Installation de concassage-

2515-1 ou artificiels ou de déchets non dan- E criblage des matériaux
gereux inertes, autres que celles vi- représentant une puissance
sées par d’autres rubriques et par la totale installée de 500 kW.
sous-rubrique 2515-2. La puissance
installée des installations étant su
périeure à 200 kW mais inférieure
ou égale à 550 kw.
Station de transit de produits
minéraux ou de déchets non
dangereux inertes autres que ceux

2517 3 visés par d’autres rubriques. La D
Superficie de l’aire de transit

superficie de l’aire de transit étant est de 10 000 m2.
supérieure supérieure à 5 000 m2,
mais inférieure ou égale à 10 000
m2.

A: Autorisation - E : Enregistrement — D: Déclaration

Article 2

2.1 — Les dispositions de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« La production maximale annuelle est de 20 000 tonnes. »

2.2 — Les dispositions de l’article 7 de l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« La prolongation de l’autorisation est accordée pour une durée de 3 ans qui inclut la remise en état
complète du site dont les modalités sont définies aux articles 26 et suivants du présent arrêté. »

2.3 — Les dispositions de l’article 12.1 de l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 susvisé sont
complétées par les prescriptions suivantes

« Pour la période de prolongation d’exploitation de 3 ans, le montant des garanties financières devant être
constitué doit être au moins égal à : 60 200,60€ UC. »
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2.4 — Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 susvisé sont
intégralement remplacées par les suivantes

« L’exploitation de la carrière doit être conduite selon les modalités prévues ci-après, telles que définies par
le pétitionnaire dans son plan prévisionnel dont copie est jointe au présent arrêté en annexe I.»

2.5 — L’annexe 16 de l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 susvisé est remplacée par l’annexe I
du présent arrêté.

2.6 — Les dispositions de l’article 26” 2) Aménagement du carreau ‘ de l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29
mai 1998 susvisé sont remplacées par les suivantes

« Le carreau ne sera pas aménagé, afin de laisser place à une colonisation naturelle de la végétation. »

2.7 — Les dispositions de l’articte 28 l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« La remise en état coordonnée sera maintenue pendant la période de prolongation de l’exploitation de 3
ans. Cette remise en état sera conforme au plan et coupes de principes joints au présent arrêté en annexes
Il et III. »

2.8 — L’annexe 2 de l’arrêté préfectoral n°773 63/98 du 29 mai 1998 susvisé est remplacée par les annexes
Il et III du présent arrêté.

Article 3-Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du Code de ‘Environnement, en vue de l’information
des tiers

lC Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de SOUCIA et peut y être consultée;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de SOUCIA pendant une durée minimum d’un mois; procès
verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par le soin du maire;

3° Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Jura pendant une durée minimale d’un
mois.

Le présent arrêté est notifié à la société EIFFAGE ROUTE CENTRE EST.

Article 4- Délais et voies de recours

Conformément aux articles L.181-17 et R.181-50 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis
à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Besançon
10 Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur
a été notifié

2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article Liai-3 du Code de l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la dernière
formalité suivante accomplie

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R.181-44 du Code de
l’Environnement;

b) La publication de la décision sur le site internet de la Préfecture prévue au 4° du même article.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.
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Article 5- Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement et le maire de la commune de Soucia sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le t t MA! 2018
Le Préfet

Pour le délégatIon
Le s iénéral

iane CHIPPONI
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ANNEXE I
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Figure 4: Plan prévisionnel d’exploitation

UT DREAL 39 - 39-2018-05-11-008 - AP-2018-23-DREAL du 11 05 2018 EIFFAGE Soucia 118



A
N

N
E

X
E

II

1
E

IF
E

A
G

E
C

ar
ri

èr
e

de
S

ou
ci

a
—

Pl
an

de
ré

am
én

ag
em

en
t

LE
G

EN
D

E

I
I

E
m

pr
is

e
de

la
ut

or
is

at
io

n

C
ol

on
is

at
io

n
na

tu
re

ll
e

du
ca

g
ea

u

Fr
on

t
de

ta
il

le
la

is
sé

en
ét

at

C
ol

on
is

at
io

n
na

tu
re

ll
e

su
r

ba
nq

ue
tt

e

Z
on

e
bo

is
ée

l°

UT DREAL 39 - 39-2018-05-11-008 - AP-2018-23-DREAL du 11 05 2018 EIFFAGE Soucia 119



A
N

N
E

X
E

II
I

PL
A

N
D

E
R

E
A

M
E

N
A

G
E

M
E

N
T

ET
C

O
U

PE
S

D
E

PR
IN

C
IP

E

Lt
GI

ND
E

C
O

4J
PE

S

L
im

ite
au

to
ri

sa
ti

on

L
C

ol
on

is
at

io
n

na
tu

re
ll

e
du

ca
rr

ea
u

.3
è
.

C
ol

on
is

at
io

n
na

tu
re

ll
e

su
r

ba
nq

ue
tt

e

Z
on

e
ba

is
ée

62
0m

N
G

F

A
G

IO
m

N
G

F

60
0m

N
G

F

6W
m

N
G

F
V

C

62
0m

N
G

F

B
G

l
O

m
N

G
F

J
3

t
1

1

4
*
i

60
0

m
N

G
F

A
’ B’

S
A

s-
’

V
G

II
m

N
G

Ç
C’

—
J
G

O
S

m
N

G
F

I

UT DREAL 39 - 39-2018-05-11-008 - AP-2018-23-DREAL du 11 05 2018 EIFFAGE Soucia 120



UT DREAL 39
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AP-2018-25-DREAL du 11 05 2018 MOUTENET SAS

LES NANS
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RÉwnuojrn FRANçAISE

PRÉFET DU JURA

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA
Direction Regionale de l’Environnement,

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
de l’Amenagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté MOUTENET SAS

RUE DE L’ANGILLON

39300 LES NANS
Unité Départementale du JURA

Arrêté préfectoral de Consignation LE PRÉFET,

N° AP-2018-25-DREAL CHEVALIER DE LA LÈGION D HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

• VU le Code de l’Environnement;

• VU le récépissé de déclaration n° 31-1989 du il avril 1989 délivré à la société MOUTENET concernant
son activité de fabrication de meubles sur le territoire de la commune de LES NANS

• VU l’arrêté ministériel du 2 septembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n’ 2410 (installation où l’on travaille le bois ou
matériaux combustibles analogues) de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement;

• VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940

• VU l’arrêté type n° 81—Atelier où l’on travaille le bois ou matériaux combustibles analogues;

• VU l’arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 21 décembre 2016 faisant état des
constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du 29 novembre 2016

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 21 décembre 2016, transmettant le rapport de l’inspection
des installations classées

• VU l’arrêté n° AP-2017-03-DREAL du 17janvier 2017 mettant en demeure dans des délais compris entre
2 et 3 mois la société MOUTENET;

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 27 septembre 2017 faisant état des
constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du 29 août 2017

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 27 septembre 2017, transmettant le rapport de l’inspection
des installations classées

• VU le courrier en date du 14février2018 informant l’exploitant, conformément au dernier alinéa de l’article
L. 171-8, de la sanction susceptible d’être prise à son encontre et du délai de 15 jours dont il dispose pour
formuler ses observations

• VU la réponse de l’exploitant en date du 14 mars 2018 apportant le justificatif de réalisation du contrôle
périodique par organisme agréé mais ne permettant de lever les autres non-conformités relatives aux
articles L.512-7 et L.512-8 du Code de l’Environnement;

• CONSIDÉRANT ainsi que l’exploitant ne respecte toujours pas les dispositions de l’arrêté de mise en
demeure susvisé

• CONSIDÉRANT que cette situation présente des risques et des nuisances vis-à-vis de l’environnement de
l’établissement concerné et qu’il convient donc d’y mettre un terme
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• CONSIDÉRANT article L. 171-8-II du Code de l’Environnement qui prévoit que «Lorsque la mise en
demeure désigne des travaux ou opérations à réaliser et qu’à l’expiration du délai imparti l’intéressé n’a
pas obtempéré à cette injonction, l’autorité administrative compétente peut: 1° L’obliger à consigner entre
les mains d’un comptable public avant une date qu’elle détermine une somme correspondant au montant
des travaux ou opérations à réaliser. La somme consignée est restituée au fur et à mesure de l’exécution
des travaux ou opérations. »;

• CONSIDÉRANT qu’il résulte d’une estimation que le montant répondant des travaux ou opérations à
réaliser correspond à 10000€;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura

ARRETE

Article 1:

La procédure de consignation prévue à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement est engagée à l’encontre de la
société MOUTENET (n° SIRET: 38866578800013), sise Rue de l’Angillon sur la commune de Les Nans pour un
montant de 10 000 € euros répondant du coût des opérations prévues par l’arrêté préfectoral de mise en demeure
du 17janvier2017 susvisé au titre du respect des articles L. 512-7 et L. 512-8 du Code de l’Environnement.
A cet effet, un titre de perception d’un montant de 10 000 € est rendu immédiatement exécutoire auprès de
Monsieur le Trésorier Payeur Général du Jura,

Article 2:

Après avis de l’inspection des Installations Classées, les sommes consignées pourront être restituées à la société
MOUTENET au fur et à mesure de l’exécution par l’exploitant des mesures prescrites.

Article 3:

En cas d’inexécution des travaux et déclenchement de la procédure de travaux d’office prévue à l’article L. 171-8 du
Code de l’Environnement, la société MOUTENET perdra le bénéfice des sommes consignées à concurrence des
sommes engagées pour la réalisation de ces travaux. Ces dernières pourront être utilisées pour régler les
dépenses entraînées par l’exécution d’office des mesures demandées.

Article 4:

Conformément à ‘article L. 171-il du Code de ‘Environnement, la présente décision est soumise à un contentieux
de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
BESANCON, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, à savoir dans un délai
de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.
En application du dernier alinéa du 10 du li de l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement l’opposition à l’état
exécutoire pris en application d’une mesure de consignation ordonnée par l’autorité administrative devant le juge
administratif n’a pas de caractère suspensif.

Article 5:

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Trésorier Payeur Général, M. le Maire de la commune de
LES NANS, M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne
Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont
une copie leur sera notifiée.

Fait à Lons4e-Saunier, I I MA) 2018

Le Préfet

Pour le pré4t par délégation
Le1 énéral

S7Øne CHIPPONI
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Direction Régionale de (‘Environnement, INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA
de (Aménagement et du Logement PROTECTIoN DE L’ENVIRONNEMENT
Bourgogne-Franche-comté

SARL CARRIERE DU FOURNEYUnité Departementale du JURA
Route de Château des Prés
39150 CHAUX DES PRES

COMMUNES DE SAINT-PIERRE ET LA CHAUMUSSE

Arrêté préfectoral n° AP-2018-26-DREAL LE PRÉFET,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Sursis à statuer relatif au projet d’exploitation de carrière relevant du régime de l’autorisation unique

Vu
• le titre 1er du livre V du Code de rEnvironnement et notamment son article R. 512-26
• la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des

entreprises, notamment son article 14;
• (‘ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique en

matière d’installations classées pour la protection de l’environnement
• le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière

d’installations Classées pour la protection de l’environnement, et notamment son article 40 (Titre Il)
• la demande d’autorisation unique déposée le 21 décembre 2016 par la SARL CARRIERE DU FOURNEY

dont le siège social est situé route de Château des Près à CHAUX DES PRES (39150), sollicitant
l’autorisation pour le renouvellement et l’extension d’exploitation d’une carrière à ciel ouvert à SAINT-
PIERRE et LACHAUMUSSE;

• l’arrêté préfectoral n° DCAPU-BE-20171201-001 en date du 01 décembre 2017 prescrivant une enquête
publique du 08janvier2018 au 08février2018 inclus, en mairie de Saint-Pierre et La Chaumusse

• le dossier de retour d’enquête publique déposé par le Commissaire-enquêteur, en préfecture le
02 mars 2018;

• le courrier de l’inspection du 07 mai 2018, demandant au pétitionnaire son accord quant à la possibilité de
prolonger l’instruction de sa demande;

• le courrier en date du 14 mai 2018 du pétitionnaire, indiquant son accord à la prolongation de l’instruction

CONSIDÉRANT

• que le Préfet doit, en application de l’article 40 du décret du 2 mai 2014 susvisé, statuer dans un
délai de 3 mois à compter du jour de réception par la préfecture du dossier de l’enquête transmis par
le Commissaire enquêteur, soit avant le 02 juin 2018

• qu’en cas d’impossibilité de statuer dans ce délai, le Préfet, conformément aux dispositions de ce
même article, fixe un nouveau délai par arrêté motivé, après accord du pétitionnaire

• qu’un délai complémentaire de 2 mois est jugé nécessaire pour finaliser l’instruction du dossier et le
présenter à la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites.

- -

L3h,n’ tgaiUd ‘ FnlnùI

RbvwQUE PlAN ÇMSE

PRÉFET DU Juiu

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Jura
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Il
,
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ARRÊTE

ARTICLE 1- Sursis à statuer

Le délai de signature de l’arrêté préfectoral statuant sur la demande d’autorisation susvisée, est prorogé de 2 mois,
soit jusqu’au 02août 2018.

ARTICLE 2 - Notification et publicité

Le présent arrêté sera notifié à la SARL CARRIERE DU FOURNEY, dont le siège social est situé à
CHAUX DES PRES.

Il sera publié au recueil des actes administratifs du département du Jura.

ARTICLE 3 - Information et ampliation

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Jura, Messieurs les Maires des communes de Saint-Pierre et
La Chaumusse ainsi que Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
une copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 22 MAI 2018

PourLén:ation
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Liberté Égalité Fraternité

RÊPUBLIQJJE FRANÇAISE

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

Unité Départementale du JURA

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Monsieur KARIAM MOUFtA
4 rue Victor Hugo, SAINT LUPICIN

39170 COTEAUX DU LIZON

Site exploité à VAUX LES SAINT CLAUDE

LE PRÉFET,

N° AP-2018-19-DREAL

Arrêté préfectoral de mise en demeure

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le cade de l’environnement, notamment son livre V et ses articles L.171-6 à L.171-8, L.5il-1 et
L.541-3
VU la partie réglementaire du Livre V du code de l’environnement, notamment ses articles R.512-46-
1 à R,512-46-30, R.512-47, R.512-50, R.543-156 et R.543-162;

VU la nomenclature des installations classées, notamment les rubriques 2712 et 2713

VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage

ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2712-1
d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement;

VU le rapport d’inspection établi à la suite de la visite sur site du 23 janvier 2018 par l’inspection de
l’environnement transmis à l’exploitant par courrier du 6 avril 2018, conformément aux articles L,171-
6 et L.514-5 du code de l’environnement;

VU l’absence d’observations de l’exploitant à la transmission du projet de mise en demeure par
courrier en date du 6 avril 2018

CONSIDÉRANT l’article L. 512-7 du Code de l’Environnement susvisé précisant que sont soumises à
autorisation simplifiée, sous la dénomination d’enregistrement, les installatïons qui présentent des
dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1, lorsque ces
dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de
leur impact potentiel, être prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le Ministre
chargé des installations classées

CONSIDÉRANT le constat d’absence d’enregistrement des installations exploitées par la société
KARIAM MOUHA et visées par la rubrique n° 2712-1 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement;

CONSIDÉRANT l’artïcle R. 543-162 du Code de l’Environnement susvisé précisant que tout
exploitant d’une installation de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de
broyage des véhicules hors d’usage doit être agréé à cet effet;

PRÉFET DU JURA

VU l’arrêté
installations
(installation
d’usage) de
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CONSIDÉRANT le constat d’absence d’agrément de la société KARIAM MOUHA pour l’exploitation de
son installation de stockage et de démontage des véhicules hors d’usage;

CONSIDÉRANT l’article L. 541-1-11-3° du Code de l’Environnement prévoit que la «gestion des
déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l’environnement, notamment
sans créer de risque pour l’eau, le sol, la faune ou la flore, ... »

CONSIDÉRANT que la situation observée lors de l’inspection met en évidence une pollution, au moins
superficielle, du sol en lien avec les conditions de stockage des déchets;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement, de mettre
en demeure Monsieur KARIAM MOUHA afin de régulariser sa situation administrative

CONSIDÉRANT que l’article L.171-7 du code de l’environnement prévoit la possibilité d’édicter des
mesures conservatoires et de suspendre le fonctionnement des installations jusqu’à ce qu’il ait été
statué sur la déclaration et sur les demandes d’enregistrement et d’agrément;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement, en cas
d’inobservation des prescriptions applicables en vertu du Code de l’Environnement, de mettre en
demeure la personne à laquelle incombe l’obligation d’y satisfaire dans un délai déterminé

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture

ARRÊTE,

ARTICLE 1er:

Monsieur KARIAM MOUHA demeurant 4 rue Victor Hugo à SAINT LUPICIN (3170) est mis en
demeure, pour l’installation qu’il exploite sur une partie des parcelles 885, 1058 et 1067 sur le territoire
de la commune de VAUX LES SAINT CLAUDE (39360), de régulariser sa situation administrative soit

• en déposant en préfecture un dossier de demande d’enregistrement et un dossïer de demande
d’agrément d’un centre VHU

• en cessant ses activités et en procédant à la remise en état prévue aux articles L.512-7-6 et
L512-12-1 du code de l’environnement.

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants:
• dans le cas où il opte pour le dépôt d’un dossier de demande d’enregistrement au titre de la

rubrique 2712, d’un dossier de demande d’agrément VHU, ces dossiers doivent être déposés
dans un délai de 3 mois;

• dans le cas où il opte pour la cessation d’activité, celle-ci doit être notifiée dans les trois mois en y
indiquant les mesures prévues au II de l’article R.512-46- 25.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.
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ARTICLE 2 : SUSPENSION D’ACTIVITÉ

Lexploitation de l’installation de Monsieur MOUHA KARIAM, implantée sur une partie des parcelles
885, 1058 et 1067 du territoire de la commune de VAUX LES SAINT CLAUDE (39360), est suspendue
à compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu’à la régularisation administrative de
l’établissement.

Monsieur MOUHA KARIAM prendra toutes mesures utiles pour assurer la protection des intérêts
protégés par l’article L. 5il-1 du code de l’environnement durant la période de suspension et
notamment la surveillance et la sécurité de l’installation.

Conformément à l’article L.171-9 du code de l’environnement, l’exploitant est tenu d’assurer à son
personnel, pendant toute la durée de cette suspension, le paiement des salaires, indemnités et
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.

ARTICLE 3: MESURES CONSERVATOIRES

Lexploitant est tenu, sous un mois à compter de la notification du présent arrêté, d’évacuer vers des
filières autorisées, les véhicules hors d’usage, ainsi que l’ensemble des déchets présents et entreposés
sur la totalité du site, notamment les déchets de métaux, d’équipements électriques et électroniques, de
plastiques et ceux issus du démontage des véhicules hors d’usage ainsi que les terres et matériaux
souillés à évacuer L’exploitant est tenu d’assurer la traçabilité de l’évacuation des déchets, notamment
par l’usage de bordereaux de suivi de déchets pour tous les déchets dangereux.

Ces mesures conservatoires ne préjugent pas de la décision qui interviendra à l’issue de la procédure
de régularisation prescrite par la mise en demeure.

ARTICLE 4:

Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 et 3 ne serait pas satisfaite dans les délais
prévus aux mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement,
les sanctions prévues par les dispositions du Il de l’article L.171-8 et par celles du I de l’article L.541-3-1
du même code ainsi que la fermeture ou la suppression des installations.

ARTICLE 5:

Dans le cas où la suspension prévue à l’article 2 du présent arrêté ne serait pas respectée, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être apposé des
scellés sur les installations visées conformément à l’article L. 171-10 du code de l’environnement.

ARTICLE 6- DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

Conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de BESANÇON, dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du même code

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.2il-1 et L. 5il-1, dans un
délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision.
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ARTICLE 7- EXÉCUTION ET COPIES

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Maire de Vaux-les-Saint-Claude,
Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l’exploitant.

liMAI 2018
Fait a Lons-le-Saunier, le

Le Préfet

Pour le
Lesecr énéral

Sté/V’PPCNI
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

Unité Départementale du JURA

—--__

Libergi ‘ Égaliti Fratemlri

RÉPUBLIOJJE FRANÇAISE

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Monsieur KARIAM Mouha
4 rue Victor Hugo, Saint Lupicin

39170 COTEAUX DU LIZON

Site exploité à « la Gare de Jeurre»
à VAUX LES SAINT CLAUDE

LE PRÉFET,

N°AP-2018-20-DREAL

Arrêté préfectoral de mise en demeure

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement, notamment son livre V et ses articles L.171-6 à L.171-8, L.5il-1 et
L.541-3;
VU la partie réglementaire du Livre V du Code de l’Environnement, notamment ses articles R.512-46-
1 à R.512-46-30, R.512-47, R.512-50, R.543-156 et R.543-162;
VU la nomenclature des installations classées, notamment les rubriques 2712 et 2713
VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage

ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2712-1
d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors
la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement;

VU l’arrêté ministériel du 13 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à déclaration sous la rubrique
n°2713

VU le rapport d’inspection établi à la suite de la visite sur site du 31 janvier 2017 par l’inspection de
l’environnement transmis à l’exploitant par courrier du 14 février 2017, conformément aux articles
L.171-6 et L.514-5 du Code de l’Environnement;

VU le rapport d’inspection établi à la suite de la visite sur site du 23 janvier 2018 par l’inspection de
l’environnement transmis à l’exploitant par courrier du 9 avril 2018, conformément aux articles L.171-
6 et L.514-5 du Code de l’Environnement;

VU l’absence d’observations de l’exploitant à la transmission du projet de mise en demeure par
courrier en date du 9 avril 2018

PRÉFET DU JURA

VU l’arrêté
installations
(installation
d’usage) de
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CONSIDÉRANT l’article R. 512-46-25-III du Code de l’Environnement qui prévoit qu’en cas de mise à
l’arrêt d’une installation soumise à enregistrement, « l’exploitant doit placer le site de l’installation dans
un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 5il-1»

CONSIDÉRANT que la visite d’inspection du 23 janvier 2018 a mis en évidence que les conditions
d’exercice des activités de la société KARIAM Mouha présentent des dangers ou des inconvénients
vis-à-vis des intérêts mentionnés à l’article L. 5il-1 du Code de l’Environnement;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement, en cas
d’inobservation des prescriptions applicables en vertu du Code de l’Environnement, de mettre en
demeure la personne à laquelle incombe l’obligation d’y satisfaire dans un délai déterminé

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura

ARRÊTE
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ARTICLE 1er:

Monsieur KARIAM Mouha demeurant 4 rue Victor Hugo au COTEAUX DU LIZON (Saint Lupicin)
(39170) est mis en demeure, pour l’installation qu’il exploite au lieu-dit « La gare de Jeurre» sur le
territoire de la commune de VAUX LES SAINT CLAUDE (39360), de respecter les prescriptions
suivantes dans le respect des délais fixés.
- article R. 512-46-25-III du Code de l’Environnement (remise en état du site, selon les modalités
suivantes

• sous 2 mois: transmission des justificatifs (bordereaux de suivi de déchet, ...) de l’évacuation
dans des filières autorisées de tous les déchets présents sur l’ensemble du site (déchets de
métaux, d’équipements électriques et électroniques, déchets de plastique, déchets issus du
démontage des véhicules hors d’usage, .,., y compris les terres et matériaux souillés à
évacuer).

• sous 4 mois: transmission d’un diagnostic de l’état des milieux, réalisé sur l’ensemble du site
après évacuation des terres souillées, et permettant de justifier que l’état du site n’est pas de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 5il-1 du Code de l’Environnement
ou justifiant que des mesures et dispositions complémentaires sont nécessaires.

• sous 6 mois : dans le cas où le diagnostic de l’état des milieux met en évidence une pollution
résiduelle pouvant porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 5il-1 du Code de
l’Environnement, transmission d’une évaluation des impacts sur les enjeux à protéger avec
identification des différentes options de gestion possibles.

• sous 10 mois : dans le cas où le diagnostic de l’état des milieux met en évidence une pollution
résiduelle pouvant porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. SU-1 du Code de
l’Environnement, justification de la réalisation des mesures de gestion nécessaires à ce que
l’état du site ne porte pas atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. SU-1 du Code de
l’Environnement.

ARTICLE 2:

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans les délais prévus
aux mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant, les sanctions prévues par les dispositions du Il de l’article L.171-8 et
par celles du I de l’article L.541-3-l du Code de l’Environnement.

ARTICLE 3- DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

Conformément à l’article L.514-6 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de BESANÇON, dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du même code

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.2U-1 et L. SU-1, dans un
délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision.

ARTICLE 4- EXÉCUTION ET COPIES

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de Vaux-les-Saint-Claude, M. le
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-
Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’exploitant.

11 MAI 2018

Pour le préfet et par déIéctjonFait a Lons-le-Saunier, le Le secrétaire génér

Le Préfet lA
CHIP PC N I
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°AP-2018-24-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

COLRUYT RETAIL FRÂNCE

Commune de ROCHEFORT-SUR-NENON (39700)

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

s e
VU la partie législative du Code de l’Environnement, notamment son Livre I — Titre
articles L. 171-8, L. 172-1 et suivant, et son livre V, titre rr notamment ses articles
512-20 et L. 514-5;

VU la partie réglementaire du Code de l’Environnement, notamment son Livre V, en particulier ses articles
R. 512-46-1 à R. 512-46-30 et R. 512-47 à R.512-54;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation W 1256-86/2006 du 10juillet 2006

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2014-24-DREAL du 04juillet 2014;

VU l’arrêté ministériel du il avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu’ils relèvent également de l’une ou plusieurs des
rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement;

VU la norme NF S 61-961 - Septembre 2007 - Matériels de détection d’incendie - Systèmes Détecteurs
Autonomes Déclencheurs (S.D.A.D)

VU la norme NF S 61-970 - Février 2013 - règles d’installation des Systèmes de Détection Incendie
(S.D.D;

VU le rapport d’inspection établi à la suite de la visite sur site du 27 novembre 2017 par l’inspection des
installations classées transmis à l’exploitant par courrier en date 15janvier 2018, conformément aux articles
L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l’Environnement;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 16 mars 2018;

VII, en particulier ses
L. 5il-1, L. 512-5, L.
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CONSIDÉRANT l’article 12 de l’annexe Il de l’arrêté ministériel du il avril 2017 susvisé qui dispose que
« la détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant est
obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages.))

CONSIDÉRANT que le diagnostic de l’installation d’alarme incendie existante réalisé par le bureau
d’étude Archimen, en date du 06 septembre 2017 a montré que l’installation existante était non-conforme
avec les exigences réglementaires en vigueur;

CONSIDÉRANT les normes NF S 61-961 et NF S 61-970 susvisées qui disposent que les S.D.A.D et les
S.D.l doivent être installés suivant des règles définies;

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 27 novembre, l’inspecteur de l’environnement a constaté que les
S.D.A.D et les S.D.I n’étaient pas installés suivant des règles uniformes;

CONSIDÉRANT le rapport de la société Socotec en date du 09 mars 2018 qui met en évidence que
l’essentiel des détecteurs ne sont pas posés conformément à la réglementation en vigueur

CONSIDÉRANT l’article 7.5.3 de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2006 complété par l’article 9 de l’arrêté
préfectoral complémentaire du 04 juillet 2014 qui disposent que « l’exploitant doit disposer d’une réserve
d’eau de 520 m3 pour la lutte contre l’incendie))

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 27 novembre 2017, l’inspecteur de l’environnement a constaté
que l’exploitant disposait d’une réserve d’eau de 400 m3 pour la lutte contre l’incendie

CONSIDÉRANT l’article 7 de l’annexe Il de l’arrêté ministériel du il avril 2017 susvisé qui dispose que
« La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l’absence de système d’extinction
automatique d’incendie ou 12 000 mètres carrés en présence de système d’extinction automatique
d’incendie. La hauteur maximale des cellules est limitée à 23 mètres.))

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 27 novembre 2017, l’inspecteur de l’environnement a constaté
que la cellule n°4 n’était pas équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie et que sa surface
était supérieure à 3000 m2;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 7 et 12 de
l’annexe Il de l’arrêté ministériel du il avril 2017

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’article 7.5.3 de
l’arrêté préfectoral du 10juillet 2006

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des normes NF S 61-961
et NF S 61-970;

CONSIDÉRANT que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article
L. 171-8 du Code de l’Environnement en mettant en demeure l’exploitant de respecter les prescriptions;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura;
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ARTICLE 1: OBJET

La société COLRUYT RETAIL PRANCE exploitant un entrepôt couvert sis 4 rue des Entrepôts sur la
commune de ROCHEFORT-SUR-NENON (39700) est mise en demeure de respecter les prescriptions
des articles suivants sous les délais fixés à compter de la date de notification du présent arrêté.

Détection automatique d’incendie
— l’article 12 de l’annexe Il de l’arrêté ministériel du il avril 2017 selon les modalités suivantes:

• transmission des bons de commande pour la mise en place d’une installation de détection
incendie conforme à la réglementation 2 mois.

• transmission des éléments justifiants que les cellules, les locaux techniques et les bureaux situés
à proximité des stockages sont équipés d’une détection automatique d’incendie avec
transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant: 7 mois.

Systèmes Détecteurs Autonomes Déclencheurs et Systèmes de Détection Incendie

— normes NF S 61-961 et NF 5 61-970 selon les modalités suivantes
• transmission des éléments justifiant que l’ensemble des détecteurs sont installés suivant les

normes en vigueur: 7 mois. t

Moyens de lutte contre l’incendie
— article 7.5.3 de l’arrêté préfectoral n° 1256-86/2006 du 10juillet 2006 selon les modalités suivantes:

• transmission des devis signés relatif à la commande des travaux et du matériel nécessaires à la
mise en conformité : 2 mois,

• transmission des éléments justifiant que le site dispose d’une réserve d’eau de minimum 520 m3
destinée à la lutte contre l’incendie : 4 mois.

Dimensionnement des cellules
— article 7 de l’annexe II de l’arrêté ministériel du il avril 2017 selon les modalités suivantes

• transmission d’un plan d’actions avec échéancier visant à la mise en conformité de l’installation
2 mois.

• transmission des devis signés relatifs à la commande des travaux nécessaires à la mise en
conformité 4 mois.

• transmission des éléments justifiant que la cellule n°4 est en conformité avec la réglementation
applicable : il mois.

ARTICLE 2- SANCTIONS

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement.
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ARTICLE 3 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-il du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de BESANÇON, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du
présent arrêté.

ARTICLE 4- EXÉCUTION

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Maire de la commune de ROCHEFORT-SUR
NENON ainsi que M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de
Bourgogne Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions
du présent arrêté dont une copie leur sera notifiée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 17 MM 2018

LE PRÉFET

Pour le préfekt 5çjéégaton
Le sec: nérI

Stéha PC N
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